
Le Conseil municipal de La Tour-en-Maurienne s’est réuni le mardi 02 avril 2024 à 18 heures, salle du conseil, en 

 mairie d’Hermillon, sous la présidence de Monsieur DURBET Yves, Maire. Il est procédé à l’appel des conseillers municipaux,  

le Maire constate que le quorum est atteint. 

Membres présents : DURBET Yves, FALQUET Philippe, FRUMILLON Mireille, FRUMILLON Michel, BOCHET Danielle, 

STASIA Jean-Michel, MORRUGARES-BAROU Sabine (arrivée à 18h13), NORAZ Alain, REYNAUD Claude, AVANZI 

Louis, DUPRAZ-CHAUDET Laure, VALLIN Rémi, TRUCHET Anaïs (arrivée à 18h08), OLIVE Philippe, VALENZANO 

Justine, DOMINJON Alain. 

Membre représenté : Sophie BERNARDET (a donné procuration à Danielle BOCHET), Elisabeth DEFUNTI (a donné procu-

ration à Yves DURBET), Martine POLTRON (a donné procuration à Philippe OLIVE). 

Date de la convocation : 21 mars 2024.  

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 12 mars 2024.                                                                                                   

Ordre  du jour 

1 - Echange de parcelles M. Julliard, 

2 - Régularisation foncière, 

3 - Personnel : - Embauches emplois d’été, - Embauches occasionnelles entretien chemin de la Platière, 

4 - Finances :  

• Comptes de gestion 2023 : commune, eau et assainissement 

• Comptes administratifs 2023 : commune, eau et assainissement,  

• Affectations des résultats 2023 : commune, eau et assainissement, 

• Taux d’imposition 2024, 

• Budget primitifs 2024 : commune, eau et assainissement 

• Attribution de subventions 2024 

5 - Questions et informations diverses. 

N°11 N° 32 

 

1 - Echange de parcelles 

 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la demande 

de JULLIARD David qui propose d’échanger sa parcelle E 

1589 située au Châtel au lieudit « Plan du Ventour » contre les 

parcelles F 668 et F676 appartenant à la commune et situées 

lieudit « vers le plan » également au Châtel. 

   

 

 

                                                                             Vote : 17 Pour 

  

Monsieur le Maire précise, en réponse aux interrogations de 

l’assemblée, que ces échanges de parcelles représentent des 

transactions au même titre que les ventes immobilières clas-

siques et sont inscrites au registre des hypothèques. 

Il précise également que les frais d’acte seront pris en charge 

par la commune.                                                  Vote : 17 Pour 

 

 2 - Régularisation foncière  

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 17 décembre 

2009 prise par le Conseil Municipal de la commune de Le Châ-

tel, concernant une régularisation foncière dans le cadre des 

travaux de restructuration du hameau du Villaret.                                            

  Cette délibération validait un échange de parcelles entre la 

commune et les consorts DUPRAZ Oscar. 

La parcelle n’a, à ce jour, pas encore été attribuée aux Consorts 

DUPRAZ. La situation doit être régularisée.                         

Monsieur Le Maire présente le plan de division qui fait appa-

raitre le tènement 1 d’une surface de 38 m². Ce tènement cor-

respondant à une partie des parcelles F 2401, F2402, F2403, F 

2404 et F 2406 appartenant à la commune de la Tour-en-

Maurienne. 

Monsieur Le Maire propose de céder le tènement 1 aux con-

sorts DUPRAZ afin de régulariser l’échange prévu par la déli-

bération du 17 décembre 2009. Il précise que les frais d’acte 

seront pris en charge par la commune.               Vote : 19 Pour                                              

                          

3 - Personnel 

   

Embauches emplois d’été : 

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il est né-

cessaire d’employer des jeunes durant les vacances scolaires 

afin d’assurer divers travaux d’entretien courant sur les bâti-

ments et voiries communaux. Il propose de recruter des jeunes 

pour la période du 02 mai au 30 septembre 2024, âgés de 18 à 

23 ans.                                                                  Vote : 19 Pour 

   



 4  - Finances  

Madame Danielle BOCHET, Adjointe en charge des finances, rappelle la tenue, en amont de cette assemblée, des commissions 
des travaux et des finances, afin d’examiner et opérer des choix quant aux budgets du service de l’eau / assainissement et du 
budget principal. 
 
Comptes de gestion 2023  
Madame Danielle BOCHET propose d’approuver les comptes de gestion 2023 de la trésorerie, en conformité avec les comptes 
administratifs tenus en mairie : 
 

• Approbation du compte de gestion 2023 de l’eau et de l’assainissement :                                Vote :19 Pour 

• Approbation du compte de gestion 2023 du budget principal                                                 Vote :19 Pour 

Madame Danielle BOCHET précise que l’an prochain, seul un Compte Fiscal Unique (CFU) sera à valider. Le CFU est un     

document commun, mis en place dans le cadre du référentiel budgétaire M57, qui se substitue au compte administratif et au 

compte de gestion. 

Comptes administratifs 2023 

Madame Danielle BOCHET présente les résultats de chacun des comptes administratifs 2023 et propose de les approuver.         

Monsieur Yves DURBET, Maire, sort de la salle. 

 

                   * CA 2023 du budget principal 

 

 

 

 

 

 

 

                      * CA 2023 de l’eau et de l’assainissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Le Maire rejoint l’assemblée. 

Affectations des résultats 2023 

Madame Danielle BOCHET propose les affectations de résultats suivantes : 

 

Budget Principal :  
Excédent global de fonctionnement :                   812 901.45 € 
Déficit global d’investissement (dont RAR):     684 010.93 € 

Il est proposé d’affecter l’excédent de fonctionnement de la manière sui-
vante : 

       Section d’investissement :     684 010.93 € au compte R1068 
       Section d’exploitation :          128 890.52 € au compte R002 

Embauches pour le l’entretien du chemin de la Platière :  

  Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes Cœur de Maurienne Arvan a intégré les sentiers dans la no-

tion d’intérêt communautaire et en assure l’entretien (fauchage). 

La journée de corvée, organisée chaque année sur le chemin de La Platière, nécessite de recruter les personnes qui le souhai-

tent, pour 10h de travail, au taux horaire du SMIC. La date de cette journée reste à déterminer. 

Les personnes intéressées s’inscriront en mairie déléguée d’Hermillon (par mail ou par téléphone).                 Vote : 19 Pour                                                                            

 
Budget de l’eau et de l’assainissement :  

Excédent global d’exploitation :      14 234.78 €  
Excédent global d’investissement :   147 076.92 €  

 

Il est proposé d’affecter l’excédent de fonctionnement 
de la manière suivante : 

Section d’exploitation :       14 234.78 € au compte R002 

                                                                                                              
                                                                                                                                               Vote :19 Pour 



Taux d’imposition 2024 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de pro-
céder au vote des taux d’imposition 2024. 
Il rappelle que ces taux n’ont jamais été augmentés depuis 
2019, année de création de la commune nouvelle. La commis-
sion des finances, réunie le 05 mars, a proposé d’augmenter ces 
taux, pour permettre des recettes supplémentaires. En consé-
quence, Monsieur le Maire propose de fixer les taux comme 
suit : 
  
 - Taxe foncière sur les propriétés bâties :              25 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :    128.58%                  

- Taxe d’habitation (résidences secondaires) :  6.31%                                                                                  

                                                                                                                                                                                             Vote : 19 Pour                

  

Budget primitifs 2024 

* Budget primitif 2024 principal  

Danielle BOCHET présente les sommes inscrites au budget, 

ainsi que les différents investissements prévus. 

Elle propose à l’assemblée de valider le BP 2024 équilibré 

comme suit : 

                                                                                   Vote : 19 Pour     

                                                                                                                                                                                                                                                                                     

* Budget primitif 2024 de l’eau et assainissement 

Danielle BOCHET présente les sommes inscrites au budget, 

ainsi que les différents investissements prévus. 

Elle propose à l’assemblée de valider le BP 2024 de l’eau et de 

l’assainissement équilibré comme suit :     

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                              Vote : 19 Pour 

 

            

        BUDGET COMMUNE - EAU et ASSAINISSEMENT   
DEPENSES PREVUES EN INVESTISSEMENT 

 

Principales dépenses d’investissement :  

                    - Budget communal 

*Aménagement Mairie de Hermillon : 1 000 000€ 

*Enfouissement des réseaux Echaillon + Eclairage public : 
175 560.00€ 

*Isolation phonique du restaurant scolaire et divers : 33000€ 

*Voirie vers Chapelle Echaillon : 20 000€ 

*Fibre noire Mairie de Pontamafrey : 25 800€ 

*Aménagement abri bus Le Villaret  : 6 330€ 

*Dalle béton abri bus Le Praz : 3 600€ 

*Parking Mairie de Pontamafrey : 65 000€ 

*Effondrement Le Villaret : 31 400€ 

*Pont Levant de Pontamafrey : 12 000€                                                                                                 
                                                                                                                                                                        

* Réhabilitation garage communal de Hermillon :  

   3 000€ 

*Acquisition du Prieuré : 180 0000€ 

*Matériel + mobilier Ecoles : 2 000€ 

 

      - Budget Eau - Assainissement 

       * Travaux assainissement Le Châtel : 233 350€ 

   * Schéma directeur d’assainissement : 26 210€ 

 

Réponses positives à nos demandes de subventions : 

- 167 520€ de l’état et la 3CMA pour la réhabilitation des 
« Jardins du Villaret » 

- 400 000€ de l’état pour la réhabilitation de la Mairie de   
Hermillon  

- 80 000€ la Région Auvergne Rhône Alpes pour la réno-
vation de la mairie de Hermillon 

- 54 000€ pour la station d’épuration du Châtel 

 

* Attribution de subventions 2024  

Danielle BOCHET présente le travail préparatoire de la 

commission des finances relatif aux demandes de subven-

tions reçues pour l’année 2024. 

Il est rappelé que les associations sportives se voient attri-

buer la somme de 40 € par jeune scolarisé adhérant et ha-

bitant sur le territoire de La Tour-en-Maurienne. 

Concernant les autres associations, il est proposé de vali-

der la décision d’attribution de la commission des fi-

nances. 

Il est précisé que 500 € pourraient être attribués à Mau-

rienne Patrimoine, association organisatrice d’expositions, 

notamment dans le cadre des Journées du Patrimoine. 

Cette somme permettant de couvrir, entre autres, les frais 

de reprographie. 

La somme de 150 € est également proposée à Créartissim, 

en remerciement des expositions présentées sur la com-

mune. 

Il est demandé aux conseillers siégeant aux bureaux des 

associations suivantes de ne pas prendre part au vote de 

leur association : 

Danielle BOCHET et Michel FRUMILLON pour  

Le Colporteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                               Vote : 18 Pour 



 

5 - Questions et informations diverses 

 

Yves DURBET : 

 - Informe l’assemblée que la messe de la Platière se déroulera le dimanche 07 juillet 2024. 

 

- Donne lecture d’un courrier préfectoral rappelant que le brûlage à l’air libre des végétaux est interdit. Des méthodes alter-

natives de traitement des déchets verts existent, comme le compostage, le broyage, le paillage et le dépôt en déchetterie.  

 

 - Informe le Conseil Municipal que 4 étudiants en urbanisme sont autorisés par la Communauté de Communes Cœur de 

Maurienne Arvan à inventorier les chalets d’alpage sur notre territoire. Ils sont susceptibles de s’en approcher mais pas d’y 

pénétrer. Cette opération ayant pour but de répertorier les chalets d’alpage sur le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

(PLUi). 

                                                            Séance levée à 20h00 

Décoration de Pâques           

périscolaire Le Châtel 

          Réalisation du 

 Périscolaire de hermillon 

INFORMATION 

En raison des travaux de réhabilitation et d’extension de la Mairie d’ Hermillon,                 

le secrétariat est fermé jusqu’à la fin de l’année.  

Aucune permanence les mardi 23 et mercredi 24 avril 2024. 

A compter du jeudi 25 avril 2024 les permanences sont les suivantes : 

Mairie Annexe de Pontamafrey                                                                                                                                                                                             Mairie Annexe de Le Châtel 

 -Lundi de 15h00 à 17h30                                                                                                                                                                                                                     -    Lundi de 15h00 à 18h00 

  -Mardi de 14h30 à 17h30                                                                                                                                                                                                                 - Vendredi  de 10h00 à 12h00 

 -Mercredi de 10h00 à 12h00 

 -Jeudi de 14h30 à 17h30 

 -Vendredi de 15h00 à 17h30 

Si nous ne pouvez pas vous déplacer n’hésitez pas à téléphoner au 04 79 64 27 72 ou envoyer 

un mail à mairie@latourenmaurienne.fr 







La Procuration 




